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ECHOS COMITE D’ENTREPRISE  ET DELEGUE DU PERSONNEL

(Embauches, augmentation du temps de travail
  Au CE du mois de mars la CGT a souligné que des progrès avaient été réalisé en matière d’augmentation des temps de travail pour ceux qui le désiraient et même en matière d’embauche. 
Cela met fin a une situation quelque peu malsaine quant à la répartition des heures de travail.

(Episode neigeux, un cas de force majeur…
   La Direction s’est engagée à payer les jours non travaillés lié à cet épisode neigeux. La CGT avait écris à la Direction pour qu’il en soit ainsi. 

(Lundi de la Pentecôte, quand l’Etat nous vole
   Concernant le lundi de Pentecôte, La Direction a fait 3 propositions : travailler le 24 mai, prendre sur nos heures complémentaires une journée de travail (selon notre temps de travail) ou prendre échelonné sur l’année une journée (selon notre temps de travail). 
Dans un cas comme dans l’autre la CGT rappel que cette journée dite « de solidarité » instaurée par le gouvernement en 2005 revient à nous faire travailler gratuitement, ce qui est inacceptable.  
(Intervalle entre deux jours consécutif 

   Nous avons rappelé à la Direction que l’intervalle horaire entre deux jours de travail consécutif était de 11 h minimum de repos. Ainsi le code du travail ne permet pas qu’un salarié terminant à 22 h puisse reprendre le travail le lendemain dès 6 h.

(Temps partiels et modulation du temps de travail
   Tous les salariés à temps partiels peuvent prétendre à une plage de non disponibilité dans la limite d’une journée par semaine. La Direction à qui nous avons posé le problème, renvoi les salariés concernés vers la chef de service.

(Bruit de couloir ça suffit…
   La CGT dénonce des propos infamants qui circulent sur certains salariés. Nous n’acceptons pas que des salariés soient fragilisés jusqu'à porté atteinte à leur santé. Chacun devra prendre ses responsabilités.
(1er mai
La récupération du 1er mai en repos devra être prise au plus tard le 15 septembre 2010.
Rappel : la CGT de RESEDA effectue une permanence dans les locaux de l’association tous les vendredis de 16h à 18h (pour répondre à vos problèmes et faire respecter nos droits).

LE SECTEUR DE L’AIDE A DOMICILE EN DANGER
Depuis plusieurs années les financeurs CNAV, CRAM, CNAF sous la tutelle de l’Etat ne cessent de diminuer les budgets alloués pour l’aide à domicile, ce qui met en péril les activités des associations.

Les Conseils Généraux auxquels l’Etat fait supporter des charges croissantes sans contrepartie financière suffisante, sont eux aussi placés devant des choix budgétaires qui déterminent l’avenir des associations à but non lucratif.

RESEDA n’échappe pas à cette menace. Lors du Comité d’Entreprise de mai, la Direction s’est dit préoccupée devant les difficultés financières qu’elle connaît.

La CGT dénonce depuis longtemps le fait que les financeurs ne prennent pas en compte le coût réel des interventions et en particulier les efforts de qualification « auxiliaire de vie sociale » qui ont été entrepris.

Des rencontres entre les différents acteurs du secteur de l’aide à domicile seront sans doute nécessaires pour prendre des mesures d’urgence qui s’imposent.

Mais pour faire que les politiques sociales ne soient pas toujours plus sacrifiées, des mobilisations à la hauteur des enjeux seront indispensables.
PAS TOUCHE A NOS RETRAITES !
Le gouvernement multiplie les attaques contre le système des retraites en prétextant les déficits des caisses de retraite et l’allongement de l’espérance de vie.

C’EST UNE ARNAQUE
En interdisant les licenciements, en créant des emplois utiles au service de la collectivité et en prenant sur les profits patronaux (en cessant les exonérations des charges), il y aurait largement de quoi payer une retraite décente à tous les travailleurs.

Plutôt que d’obliger les travailleurs à rester plus longtemps malgré la pénibilité de leur travail, à l’exemple de l’aide à domicile ou l’on pourrait embaucher des jeunes au chômage.
La CGT RESEDA rejoint l’Appel National des syndicats et appel l’ensemble du personnel  à  débrayer 2 h et à venir manifester :
LE JEUDI 27 MAI 2010

DE 10H A 12H

RENDEZ VOUS PLACE DE CATALOGNE

A 10H30
